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----------

ARTICLE 7

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 

« XXVI. – Le présent article ne s’applique pas aux ouvriers qualifiés du gros œuvre du bâtiment. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à exclure les ouvriers qualifiés du gros œuvre du bâtiment (maçons, 
charpentiers, tailleurs de pierre ...) de l'application de cette réforme injuste.

 

 


